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ARTICLE 6

Supprimer l'alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la double peine imposée par l'alinéa 7 de l'article 6 de cette PPL. 
Conditionner une démarche d’état civil à l’existence de condamnations pénales revient à introduire 
une peine complémentaire déguisée. Cette logique est contraire au principe d’égalité et à l’objectif 
de réinsertion, en maintenant une forme de stigmatisation administrative des personnes 
condamnées.


